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 n° 297 786 du 28 novembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 
 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation des « décisions de Monsieur le 

Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration et à l’intégration sociale du 17 février 2023, décision 

notifiant au requérant un retrait de l’autorisation de séjour temporaire (CARTE A) en qualité 

d’étudiant et la décision du 21 février 2023, décision décernant au requérant un ordre de 

quitter le territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me S. DELHEZ, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes C. PIRONT et L. RAUX, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant, de nationalité camerounaise, est arrivé en Belgique en 2021 muni d’un 

visa étudiant pour l’année académique 2021/2022.  
 

1.2. Il a obtenu le renouvellement de son autorisation de séjour en qualité d’étudiant pour 

l’année académique 2022/2023 (carte A délivrée le 23 novembre 2022 et valable jusqu’au 

31 octobre 2023).  

 

1.3. Le 2 février 2023, la partie défenderesse a informé le requérant de son intention de 

retirer son autorisation de séjour en application de l’article 61/1/4 §1er de la Loi, au motif 

que l’annexe 32 déposée pour l’année académique 2022/2023 était « fausse/falsifiée », et 

l’a invité à faire valoir ses observations. 

 

1.4. Exerçant son droit d’être entendu, la partie requérante a réagi par courrier daté du 8 

février 2023 et a notamment transmis une nouvelle annexe 32.  

 

1.5. Le 17 février 2023, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de l’autorisation 

de séjour temporaire (carte A) en qualité d'étudiant, suivie, le 21 février 2023, d’un ordre de 

quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués, lesquels sont motivés comme suit : 

 

S’agissant du premier acte attaqué : 
 

« Objet : décision de retrait de l’autorisation de séjour temporaire (carte A) en qualité d'étudiant  

 

Concerne :  (...) 

  N.N. (…)  

  né à (…), le (…)  

  nationalité : Cameroun  

  résidant (…) 

 

Base légale : 

 

En application de l’article 61/1/4 § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers « Le ministre ou son délégué met fin à l'autorisation de 

séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement d'une telle autorisation, 

introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : 

1 ° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, § 3, alinéa 1er, 7° et 

8°; (...) 

Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant lorsque l'étudiant a 

utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou lorsque celui-

ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux qui ont contribué à l'obtention du 

séjour. ». 

 

Motifs en faits : 

 

Considérant que l’intéressé a obtenu un renouvellement d’autorisation de séjour temporaire en qualité 

d’étudiant (carte A délivrée le 23.11.2022 et valable jusqu'au 31.10.2023) ; 

 

Considérant qu'à l'appui de sa demande de renouvellement d’autorisation de séjour, il a produit une 

annexe 32 datée du 05.10.2022, valable pour l’année académique 2022-2023, qui aurait été souscrite 

par un garant nommé (…). Toutefois, il ressort de l’analyse des documents joints à cette annexe que 

la composition de ménage dudit garant est fausse/falsifiée. Selon le registre national, celui-ci n’a 

jamais résidé à l'adresse qui y est indiquée (dès lors, l’annexe 32 est de facto fausse/falsifiée). De 

même, la consultation des données de la sécurité sociale révèle que ce garant n'a jamais travaillé 

pour l'employeur (…) mentionné sur les fiches de salaire destinées à prouver sa solvabilité, lesquelles 

indiquent d’ailleurs la même fausse adresse que la composition de ménage et l’annexe 32 ; 

Considérant qu'il lui a été adressé par recommandé un courrier « droit d'être entendu » le 19.12.2022 

; lui notifié le 02.02.2023 ; pour informer l’intéressé de la possibilité de nous communiquer des 

informations importantes avant la prise de la présente décision ; 
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Considérant que l'intéressé a exercé son droit d’être entendu par l'intermédiaire de son conseil le 

08.02.2023 ; qu’il y fait valoir les éléments suivants : (1) il aurait été abusé; (2) il dispose de moyens 

de subsistance suffisants ; (3) sa réussite académique ; 

 

Considérant (1), il ressort avec limpidité de l’audition de l’intéressé (pièce annexée au droit d’être 

entendu) que sa seule intention était d’obtenir des documents de prise en charge afin que son séjour 

soit prolongé. Que les documents obtenus contre la somme de 850€, soient authentiques ou faux, 

n’avait, au regard des déclarations de l'intéressé, aucune importance. Il clame d'ailleurs qu'il savait « 

que cela était possible de faire des faux », sans indiquer s’être posé davantage de questions. La 

déposition est jalonnée de déclarations univoques telles que « dans la communauté, on s'aide et je 

savais que le garant ne devait jamais débourser de l'argent pour moi (...) ». Cette phrase seule suffit 

à prouver qu’à aucun moment il ne recherchait une prise en charge effective. De plus, Il est à souligner 

qu'un étudiant est tenu de connaître personnellement son garant car celui-ci s’engage financièrement 

envers l'étudiant, et une annexe 32 ne peut être considérée comme un document de pure forme. En 

effet, comme le mentionne l’article 100, § 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 : « La personne qui a 

souscrit l'engagement de prise en charge est, avec le ressortissant d'un pays tiers, solidairement 

responsable du paiement des frais de soins de santé, de séjour, d'études et de rapatriement de ce 

dernier », ce qui est parfaitement inenvisageable si les personnes concernées n'ont aucune 

connaissance l’une de l’autre. Lorsque l'intéressé estime avoir agi « avec transparence et honnêteté, 

même si on peut lui reprocher une naïveté certaines dans ses contacts », il ressort des éléments 

exposés ci-dessus qu’il y a une intention délibérée d’agir de manière frauduleuse dans le chef de ce 

dernier, et ce afin que son séjour soit prolongé, qu’importe l'authenticité des documents produits. 

Ajoutons que se déclarer comme personne lésée, se laissant le droit de déposer plainte, ne remet 

d’aucune manière que ce soit en cause l’utilisation de documents falsifiés et le recours avéré à la 

fraude de l’intéressé ; 

 

Considérant (2), la production d’une nouvelle prise en charge, en vertu du principe général de droit 

fraus omnia corrumpit défini comme tel : « Le principe général du droit fraus omnia corrumpit tend à 

écarter tout effet juridique résultant d'un comportement frauduleux (...) » (C.Cass. P. 19.1229.F), la 

fraude corrompt tout. En conséquence de quoi, la fraude initiale écarte le second engagement de 

prise en charge produit ; 

 

Considérant (3), force est de constater que la mise en péril de son cursus universitaire n’est que le 

résultat de la fraude dont l’intéressé s’est rendu auteur et ne peut remettre en cause le bien-fondé de 

cette décision ; 

 

Par conséquent, le titre de séjour temporaire (carte A) de l’intéressé est retiré immédiatement par la 

présente décision » 

 

 S’agissant du second acte attaqué 
 

« ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE 

 

Vu l’article 104/1 ou 104/3, § 4 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

rétablissement et l’éloignement des étrangers;  

Considérant que le nommé (…), né à (…) , le (…), de nationalité Cameroun, demeurant à (…), était 

autorisé à séjourner en Belgique pour y étudier; 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

- Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 

ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de 

trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou 

doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11e ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : (...) 

13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le ou de mettre fin à son séjour 

». 
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MOTIF EN FAITS 

 

Considérant que l'autorisation de séjour temporaire de l'intéressé en qualité d’étudiant a fait l'objet 

d’une décision de retrait en date du 17.02.2023 ; 

 

Considérant que l'intéressé fait donc l’objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour 

au sens de l'article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; 

 

Considérant que l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 susmentionnée et l'article 8 CEDH du 

4 novembre 1950 ont fait l’objet d’une analyse, mais qu'il ne ressort pas du dossier administratif de 

l’intéressé un ou des éléments d'ordre familial, privé ou médical s’opposant à la présente décision ; 

qu'en effet, l’intéressé n’a pas d’enfant en Belgique ; que son registre national indique qu’il cohabite 

avec deux personnes non-apparentées et une troisième renseignée comme son beau-père, sans qu'il 

ait fait mention d'une relation privilégiée ou de tout lien affectif avec ce dernier dans son droit d’être 

entendu ; qu’aucun élément relatif à la vie privée n'ait été invoqué ; qu'aucun problème de santé n'ait 

été porté à la connaissance de l'Office des étrangers ; 

 

En exécution de l’article 104/1 ou 104/3, § 4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 

le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé de quitter le territoire 

de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen, sauf 

s'il possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trente jours de la notification de 

décision/au plus tard le ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de « la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que 

des articles 7, 61/1/2, 61/1/4, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, l’article 104 et 104/1 de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, ainsi que l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le principe général de 

bonne administration et du principe général du droit consacré par l’adage fraus omnia 

corrumpit ». 

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante soulève la violation du droit au respect 

de la vie privée, tel que consacré à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après, CEDH).  

Elle se livre à quelques considérations générales à cet égard et indique qu’en l’espèce, « le 

requérant réside sur le territoire du Royaume depuis près de 2 ans. (…) la partie adverse 

n’a pas tenu compte de la déclaration de cohabitation légale introduite par le requérant et 

sa compagne (…) contraindre le requérant à interrompre ses études et cesser 

immédiatement toutes les relations amicales, professionnelles, scolaires, … qu’il entretient 

en Belgique constitue une atteinte disproportionnée et injustifiée à la cellule familiale telle 

que protégée par l’article 8 CEDH ».  

 

2.3. Dans une deuxième branche relative aux « faux documents », la partie requérante 

rappelle le contenu de l’article 61/1/4 §1 de la Loi et fait valoir, tout d’abord, sa bonne foi en 

mentionnant que : «le retrait de l’autorisation de séjour pour avoir usé de manœuvre 

frauduleuse nécessite, à la lecture de cette disposition, que l’étudiant soit informé de ce qu’il 

a recours à de telles manœuvres pour renouveler son permis de conduire, quod non en 

l’espèce. Qu’il est, concrètement, reproché au requérant d’avoir déposé, à l’appui de sa 

demande de renouvellement, des documents souscrit par un garant nommé (…), qui se 

sont, par la suite, avérés faux. Que le requérant, dans le cadre de son droit d’être entendu, 
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a souligné, par l’intermédiaire de son conseil, qu’il avait lui-même, en ce dossier un statut 

de victime et qu’il avait été manifestement abusé par cette personne. Que le requérant a 

entendu, de la sorte, démontrer sa bonne foi. Que dans le cadre de son audition par les 

services de police, annexée à la réponse de son conseil, le requérant a indiqué qu’il était 

effectivement possible de recourir à de faux documents. Qu’il n’a toutefois jamais été dans 

son intention d’avoir recours à de tels documents falsifiés. Que si le requérant admet avoir 

payé un montant de 850€ pour obtenir de Monsieur (…), une prise en charge, il pensait qu’il 

s’agissait de documents authentiques et que c’était pour cette raison qu’il s’était acquitté 

d’une telle somme. Qu’il espérait qu’un tel paiement serait de nature, au contraire, à éviter 

toute fraude par le dépôt de faux documents, solution qui aurait, sans conteste, été moins 

onéreuse ».  

Elle souligne ensuite que le requérant est indépendant financièrement : « Que la partie 

adverse s’efforce, dans la décision litigieuse, d’extraire de l’audition du concluant, des 

phrases et de les isoler. Qu’en adoptant une telle pratique, la partie adverse viole le principe 

général de droit du respect de la foi due aux actes. Que la partie adverse fait tenir au 

requérant, des propos qui n’étaient pas les siens en leur attribuant un sens erroné. Qu’ainsi, 

lorsque le requérant déclare que « dans la communauté, on s'aide et je savais que le garant 

ne devait jamais débourser de l’argent pour moi ». Que la partie adverse interprète cette 

phrase en estimant que le requérant ne cherchait en réalité pas une prise en charge 

effective. Qu’une telle affirmation de la partie adverse est erronée et dénuée de fondement. 

Qu’en tenant de tels propos, le requérant a uniquement voulu indiquer qu’il avait l’intention 

de pouvoir, financièrement, s’assumer seul, ce qui sera par ailleurs démontrer avec les 

documents que le requérant a déposé à l’appui de son droit d’être entendu. Que par le biais 

de ces documents, il a en effet pu démontrer qu’il était en mesure d’être indépendant sur un 

plan financier et pouvait, seul, se prendre en charge. Qu’en outre, preuve de la violation 

manifeste de la foi due aux actes telle que visée par les articles 1319, 1320 et 1322 du Code 

civil, la partie adverse cite le requérant lorsqu’il déclare que « dans la communauté, on s’aide 

et je savais que le garant ne devait jamais débourser de l’argent pour moi ». Qu’elle ne tient 

toutefois pas compte de la phrase reprise juste après et qui apporte toute la nuance 

permettant de comprendre la phrase précédente. Que le requérant déclare en effet que « 

J’ai de quoi subvenir à mes besoins » (…) Que la lecture du dossier du requérant par la 

partie adverse apparait plus que lacunaire et manifestement orientée, dans le but de 

conclure à un retrait du titre de séjour du requérant. Que la partie adverse poursuit en 

indiquant également que selon elle, la prise en charge n’est pas effective car le garant 

n’aurait pas apporté son aide et son soutien financier au requérant. Qu’une nouvelle fois, 

une telle affirmation est erronée et ne repose en réalité sur aucun fondement. Que le 

requérant pensait, comme l’a dit son conseil, naïvement, mais de bonne fois que cette 

personne qui appartient à sa communauté nationale et avec lequel il avait sympathisé lui 

apporterait, si nécessaire l’aide financière qu’il s’était engagé à lui verser. Que toutefois, 

comme précisé ci-avant, il espérait ne pas avoir à recourir à cette aide et c’est uniquement 

en ce sens que doivent être comprises les déclarations du requérant devant les services de 

police. Qu’il convient de souligner que pour le requérant il ne s’agissait en aucun cas de 

faux documents et encore moins d’une prise en charge falsifiée et dénuée d’effectivité ».  

Elle estime que la partie défenderesse ajoute une condition à la loi en indiquant que 

l’étudiant doit connaître personnellement son garant : « Que la partie adverse affirme que la 

prise en charge n’est pas effectivement et que le garant n’aurait jamais apporté un soutien 

financier au requérant au motif qu’ils ne se connaissaient pas. Que ce faisant, la partie 

adverse rajoute une condition à la loi. Que tant l’article 61/1/4 de la loi du 15 décembre 1980 

que l’article 100 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1980 ne mentionnent pas qu’il doit exister 
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entre le détenteur du visa et son garant un lien d’une intensité particulière. Qu’aucune 

condition n’est fixée quant à ce. Que la partie adverse viole les dispositions visées au moyen 

en ce qu’elle rajoute aux dispositions légales et celles reprises dans l’Arrêté Royal des 

conditions supplémentaires pour le renouvellement du visa étudiant. Attendu que compte 

tenu de ce qui précède, il est erroné d’affirmer, dans le chef de la partie adverse que le 

requérant aurait eu recours à une fraude pour obtenir des documents falsifiés. Qu’en effet, 

comme repris ci-avant, le requérant ignorait qu’il s’agissait de faux documents. Que le 

requérant a uniquement entendu pouvoir poursuivre l’exécution de son cursus universitaire 

qu’il réussit par ailleurs avec brio jusqu’à présent. Que le requérant a notamment déposé 

ses résultats scolaires, desquels il ressort que le requérant poursuit effectivement ses 

études avec fruit. Que la partie adverse a manifestement porté atteinte à la foi due aux actes 

en retirant des extraits de l’audition du requérant et en en détournant le sens pour appuyer 

leur thèse ». 

2.4. Dans une troisième et dernière branche intitulée « Fraus Omnia Corrumpit », principe 

au sujet duquel elle se livre à quelques considérations théoriques, la partie requérante 

indique que « le requérant a également exposé, et démontré, disposer de revenus et de 

moyens de subsistances suffisants dans le cadre de son droit d’être entendu. Qu’il déposera 

également une nouvelle prise en charge, laquelle offre toutes les garanties d’authenticité. 

Que la partie adverse écarte toutefois ces nouveaux documents en invoquant l’adage fraus 

omnia corrumpit. Que la partie adverse affirme, en termes de décision litigieuse que «(...) 

la fraude corrompt tout. En conséquence de quoi, la fraude initiale écarte le second 

engagement de prise en charge produit ». Que la partie adverse, ce faisant, fait une 

application erronée et manifestement trop large de l’adage latin fraus omnia corrumpit (…) 

Que partant, à considérer, ce qui est par ailleurs contesté dans la première branche du 

présent moyen, que le requérant a commis une faute volontaire et qu’il y a lieu à appliquer 

le principe général de droit Fraus omnia corrumpit, la partie adverse donne manifestement 

à cet adage une portée trop importante en ce qu’elle considère que « la fraude initiale écarte 

le second engagement de prise en charge produit ». Que si la faute intentionnelle devait 

être reconnue, il convient de constater que seuls les documents déposés initialement 

pourront être écartés conformément à l’adage fraus omnia corrumpit, mais que la nouvelle 

prise en charge devra nécessairement être prise en considération par la partie adverse qui 

ne peut se contenter de l’écarter. Que ce faisant, la partie adverse a manifestement fait une 

application illégale du principe général de droit Fraus Omnia Corrumpit et les deux décisions 

litigieuses violent de manière flagrante les dispositions visées au moyen ». 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. L’article 61/1/4, §1er, de la Loi dispose que : « Le ministre ou son délégué met fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuse une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants:  

1° l'étudiant ne remplit plus les conditions requises, à l'exception de l'article 60, §3, alinéa 

1er, 7° et 8° ; 2° le séjour poursuit d'autres finalités que les études.  

Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant lorsque 

l'étudiant a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux 

qui ont contribué à l'obtention du séjour ». 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 



  

 

 

X - Page 7 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité 

a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

3.2. En l’espèce, s’agissant des deuxième et troisième branches réunies, le requérant a 

introduit une demande de renouvellement de l’autorisation de séjour en qualité d’étudiant 

et a, à l’appui de celle-ci, produit une annexe 32 datée du 5 octobre 2022 qui s’est avérée 

être fausse/falsifiée.  

 

Le 2 février 2023, la partie défenderesse a, pour cette raison, informé le requérant de son 

intention de retirer son autorisation de séjour en application de l’article 61/1/4 §1er de la Loi 

et l’a invité à faire valoir ses observations.  

 

Par courrier du 8 février 2023, la partie requérante a expliqué que le requérant avait été 

« abusé, étant persuadé de toute bonne foi avoir été aidé par un de ses compatriotes pour 

obtenir une prise en charge », qu’il avait été auditionné à ce sujet par la police le 29 

décembre 2022 dont il joignait le procès-verbal, qu’il bénéficiait des moyens de subsistance 

requis pour poursuivre son cursus universitaire qu’il avait réussi jusqu’à présent, et qu’il 

avait déposé à la commune, le 6 février 2023, une nouvelle annexe 32, « ayant pris soin 

cette fois d’avoir un contact direct avec son garant ». 

 

Dans l’acte attaqué, concernant la première annexe 32, la partie défenderesse relève qu’ 

« il ressort avec limpidité de l’audition de l’intéressé (pièce annexée au droit d’être entendu) 

que sa seule intention était d’obtenir des documents de prise en charge afin que son séjour 

soit prolongé. Que les documents obtenus contre la somme de 850€, soient authentiques 

ou faux, n’avait, au regard des déclarations de l'intéressé, aucune importance. Il clame 

d'ailleurs qu'il savait « que cela était possible de faire des faux », sans indiquer s’être posé 

davantage de questions. La déposition est jalonnée de déclarations univoques telles que « 

dans la communauté, on s'aide et je savais que le garant ne devait jamais débourser de 

l'argent pour moi (...) ». Cette phrase seule suffit à prouver qu’à aucun moment il ne 

recherchait une prise en charge effective. De plus, Il est à souligner qu'un étudiant est tenu 

de connaître personnellement son garant car celui-ci s’engage financièrement envers 

l'étudiant, et une annexe 32 ne peut être considérée comme un document de pure forme. 

En effet, comme le mentionne l’article 100, § 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 : « La 

personne qui a souscrit l'engagement de prise en charge est, avec le ressortissant d'un 

pays tiers, solidairement responsable du paiement des frais de soins de santé, de séjour, 

d'études et de rapatriement de ce dernier », ce qui est parfaitement inenvisageable si les 

personnes concernées n'ont aucune connaissance l’une de l’autre. Lorsque l'intéressé 

estime avoir agi « avec transparence et honnêteté, même si on peut lui reprocher une 

naïveté certaines dans ses contacts », il ressort des éléments exposés ci-dessus qu’il y a 

une intention délibérée d’agir de manière frauduleuse dans le chef de ce dernier, et ce afin 

que son séjour soit prolongé, qu’importe l'authenticité des documents produits. Ajoutons 

que se déclarer comme personne lésée, se laissant le droit de déposer plainte, ne remet 

d’aucune manière que ce soit en cause l’utilisation de documents falsifiés et le recours 

avéré à la fraude de l’intéressé ».  
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Ce faisant, la partie défenderesse ne se borne pas à constater que le requérant a produit 

une première annexe 32 fausse/falsifiée. La motivation de l’acte attaqué se fonde sur la 

démarche frauduleuse du requérant. Or, le Conseil constate que le requérant a déclaré, 

lors de son audition du 29 décembre 2022, avoir payé la somme de 850 euros pour obtenir 

un engagement de prise en charge, expliquant que : « J’avais besoin d’un garant pour 

prolonger mon séjour. J’ai fait confiance à un ami. Dans notre communauté, on s’aide et je 

savais que le garant ne devrait jamais débourser de l’argent pour moi. J’ai de quoi subvenir 

à mes besoins » ; en outre, contrairement à ce qui est retranscrit dans l’acte attaqué, le 

requérant n’a pas « clamé qu'il savait que cela était possible de faire des faux », mais 

indiqué qu’il « ne savai[t] que cela était possible de faire des faux, tous les documents 

concordaient » (le Conseil souligne).  

A la lumière de ces déclarations, le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait 

conclure, comme elle le fait, qu’ « il y a une intention délibérée d’agir de manière 

frauduleuse dans le chef [du requérant], et ce afin que son séjour soit prolongé, qu’importe 

l'authenticité des documents produits ».  

 

Par ailleurs, la partie défenderesse mentionne la production de la nouvelle annexe 32 et 

estime que « la production d’une nouvelle prise en charge, en vertu du principe général de 

droit fraus omnia corrumpit défini comme tel : « Le principe général du droit fraus omnia 

corrumpit tend à écarter tout effet juridique résultant d'un comportement frauduleux (...) » 

(C.Cass. P. 19.1229.F), la fraude corrompt tout. En conséquence de quoi, la fraude initiale 

écarte le second engagement de prise en charge produit ». Ce faisant, la partie 

défenderesse ne se prononce pas sur le caractère falsifié ou non de la nouvelle annexe 32. 

 

De plus, la partie défenderesse reste en défaut de prendre en considération la circonstance 

que le requérant a spontanément produit une nouvelle annexe 32 à l’appui de la demande 

introduite préalablement. Or, cette nouvelle annexe 32 ayant pour but de permettre au 

requérant de satisfaire aux conditions requises pour le renouvellement de son autorisation 

de séjour en qualité d’étudiant, elle ne pouvait être écartée pour le seul motif que le 

requérant avait précédemment produit un document faux ou falsifié.  

 

La motivation du premier acte attaqué n’est dès lors ni suffisante, ni adéquate. 

 

3.3. Les éléments développés par la partie défenderesse dans sa note d’observations, 

selon lesquels « La partie requérante ne conteste nullement que plusieurs documents 

déposés à l’appui de sa demande de prorogation de son titre de séjour sont des faux. Elle 

expose en substance qu’elle n’est pas l’auteure des documents falsifiés et qu’elle ignorait 

que les documents produits étaient faux. Elle invoque donc sa bonne foi et soutient qu’elle 

est victime de faits du garant. Cependant, la partie défenderesse observe que cette 

allégation n’est nullement démontrée. En outre, c’est la partie requérante elle-même qui a 

produit les documents à l’appui de sa demande de renouvellement, il lui revenait donc de 

vérifier, en tant que demandeur de séjour raisonnable et prudent, que ce document reflétait 

la réalité de la situation invoquée. Par ailleurs, la partie défenderesse observe que les 

précisions qu’apporte la requête sont livrées in tempore suspecto de sorte qu’elles ne 

peuvent suffire à rétablir la crédibilité défaillante de la partie requérante. (…) Quoiqu’il en 

soit, ces arguments sont sans pertinence puisque l’article 61/1/4, § 1er de la loi sur lequel 

se fonde la décision n’exige nullement que la partie requérante soit l’émettrice du faux mais 

requiert uniquement son utilisation. De même, il n’est pas nécessaire que la partie 

requérante ait connaissance du caractère frauduleux des documents utilisés. De plus, force 

est de constater que l’article 61/1/4, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit pas une 

exception au retrait de séjour dans l’hypothèse où le demandeur établit l’existence de la 

bonne foi. Celle-ci est d’ailleurs contestée au vu des éléments exposés supra. Par 
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conséquent, la partie défenderesse a parfaitement pu faire application en l’espèce de 

l’article 61/1/4, § 1er de la loi et la partie requérante ne démontre aucune violation de celle-

ci. C’est à juste titre qu’elle constate que la partie requérante a usé de faux documents à 

l’appui de sa demande. La partie requérante ne conteste d’ailleurs pas cet élément. (…). 

En ce qui concerne la production d’une nouvelle prise en charge, la partie défenderesse 

considère, qu’en vertu du principe général de droit fraus omnia corrumpit, la fraude 

corrompt tout. En conséquence, la fraude initiale écarte le second engagement de prise en 

charge produit. En effet, le principe général de droit fraus omnia corrumpit est d’après la 

Cour de cassation un principe d’ordre public international belge qui empêche que le dol ou 

les manœuvres frauduleuses procurent un avantage à l’auteur. Il est en effet reconnu que 

la maxime fraus omnia corrumpit constitue un principe général de droit, d’ordre public . Nul 

ne peut tirer un profit quelconque d'une faute intentionnelle et l'auteur d'une fraude ne peut 

se prévaloir de certaines règles de droit positif normalement applicables dont il pourrait tirer 

un bénéfice. C’est à juste titre que la partie défenderesse écarte la nouvelle prise en charge 

déposée par la partie requérante. A partir du moment ou une fraude est établie dans son 

dossier, « elle corrompt tout ». Juger différemment n’aurait d’ailleurs aucun sens. On ne 

peut recourir à la fraude dans un premier temps, puis, lorsqu’elle est découverte, décider 

de déposer d’autres documents, non falsifiés (…) », ne sont pas de nature à infléchir les 

constats précédents. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs est fondé et suffit 

à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres griefs 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus.  

 

3.5. Le premier acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, la demande de 

renouvellement de l’autorisation de séjour redevient pendante et requiert qu’une suite lui 

soit donnée avant d’ordonner l’éloignement du requérant. L’ordre de quitter le territoire 

attaqué n’est partant pas compatible avec une telle demande, il s’impose de l’annuler 

également, pour des raisons de sécurité juridique. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de retrait de l’autorisation de séjour temporaire (carte A) en qualité d'étudiant, 

prise le 17 février 2023, et l’ordre de quitter le territoire, pris le 21 février 2023, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-

trois, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 

 

 

 


